
accompagné du ou des registres et pièces annexées, ainsi que ses conclusions motivées, dans
un délai de trente jours à compter de la date de crôture de l,enquête.

ARTICLE 12: Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera
déposée à la mairie d'Orelle et à la Direction départementale des territoires - Service
environnement, eau, forêts, oÙ toute personne intéressée pourra en prendre connaissance.
Ces documents Pourront également'être communiqués à toute p*rronn" physique ou
morale concernée qui en fera la demande au préfet, et seront également publiés sur le sitelnternet des services de l'Etat en savoie :

rels-et-

en 
'ueteufs,

ARTICLE 13: Le préfet de la §avoie est l'autorité côrnpétente pour statuer sur l,autorisation
sollicitée.

ARTICLE 14: Le sous-préfet de l'arrondissement de §aint jean de Maurienne, Ie directeur
départemental des territoires de la Savoie, le présiderit de la communauté de communes de
Maurienne-Galibier, le maire d'Orelle, le comrnissaire enquêteul la société SyNERGIE
MAURIENNE, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,
dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

chambéry, le 2 § JÂtl, 2lll4

Pour le Préfet et par délégation,

Le d i recteu r dépa rtementa I des térritoires;r-
iÂtdrrrt\ ,

, errltoires
Directeur Adjoint

Thlerry DELôRürE
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